
                    ANNEXE 3 
 
 

 
CALENDRIER DES ETAPES D’INSCRIPTION 

A LA LISTE D’APTITUDE DES PROFESSEURS DES ECOLES 
SESSION 2022-2023 

 
 
 

Saisie des candidatures par l’instituteur/trice sur SIAP : du lundi 15 janvier au vendredi 2 février 2024 

Envoi de l’accusé de réception sur Iprof : le vendredi 9 février 2024 

Transmission de l’accusé de réception par l’instituteur/trice à son IEN : pour le jeudi 29 février 2024 dernier délai 

Transmission de l’accusé de réception par l’IEN à la DSDEN : pour le vendredi 14 mars 2024 dernier délai 

Consultation du barème : du lundi 26 février au vendredi 28 juin 2024 

Envoi des résultats : lundi 1er juillet 2024 

Réception de l’arrêté de changement de corps : début juillet 2024 

Retour de l’arrêté signé : 25 juillet 2024 

 
 
 


